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INTERRÉGIONALITÉ

*  Le décret 2004-69 précise ainsi les 4072 communes comprises dans le périmètre du Massif central
**   Article 70.2 Règlement (UE) n ° 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant dispositions com-

munes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds eu-
ropéen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions 
générales applicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds 
européen pour les affaires maritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n ° 1083/2006 du Conseil.

À noter qu’un maître d’ouvrage localisé en dehors du Massif central peut tout à fait solliciter une aide 
FEDER Massif central dans la mesure où l’un au moins des critères d’interrégionalité cité ci-dessus est 
respecté et sous couvert du respect des conditions fixées à l’article 70.2 du règlement cadre**. 

Par ailleurs, toute étude ou action de capitalisation répondant aux objectifs du programme Massif 
central qui serait proposée par un maître d’ouvrage localisé sur l’une des régions membres du Massif 
central mais hors du périmètre du décret est potentiellement éligible.

Régions Départements

Auvergne   03 Allier   15 Cantal   43 Haute-Loire   63 Puy-de-Dôme

Bourgogne   21 Côte d’Or   58 Nièvre   71 Saône-et-Loire   89 Yonne

Languedoc-Roussillon   11 Aude   30 Gard   34 Hérault   48 Lozère

Limousin   19 Corrèze   23 Creuse   87 Haute-Vienne

Midi-Pyrénées   12 Aveyron   46 Lot   81 Tarn   82 Tarn-et-Garonne

Rhône-Alpes   07 Ardèche   42 Loire   69 Rhône

Pour être éligible au programme Massif central,  
le projet présenté par le maître d’ouvrage doit être 
de nature interrégionale.

L’interrégionalité peut être démontrée de 
plusieurs manières :

•    Actions s’inscrivant dans une stratégie Massif 
central, pouvant être déclinée par voie d’appel 
à projets continu (pour la préservation des 
milieux et espèces) ou ponctuels (accueil de 
nouvelles populations, pôles de pleine nature) ;

•    Actions présentant un caractère expérimental 
marqué et transposable (pour l’expérimentation 
de paiements pour services environnementaux 
ou pour les actions opérationnelles innovantes 
en matière d’attractivité) ;

•     Actions impactant au moins deux régions 
administratives (connaissances, itinérance) ;

•    Actions de coopération interrégionale, avec 
mise en réseau d’acteurs d’au moins deux 
régions (connaissances, filière bois).

Le territoire de programmation du Massif central 
est défini par décret* . Ci-dessous un tableau 
reprenant les 22 départements et six régions 
administratives du  Massif central :
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